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CADEAU À NOS LECTEURS

Grande innovation, innovation heureuse, au journal
des familles LE MONDE ILLUSTRÉ.

Déjà, LE MONDE ILLUSTRÉ distribue chaque mois,
en espèces, et par un tirage public au sort, une forte
somme entre tous ses abonnés. Aujourd'hui, à cette
prime goûtée et loyalement payée chaque mois, LE
MONDE ILLUSTRÉ en ajoute une nouvelle, qui fera
sensation.

Toute personne qui enverra à l'administration,' 42,
place Jacques-Cartier, à Montréal, le prix d'un abon-
nement d'un an, aura le droit de choisir, dans la liste
ci-dessous, une prime de la valeur d'un dollar, prime
qui peut être composée au gré de cette personne,
pourvu que le chiffre d'un dollar ne soit pas dépassé.

Deux abonnements d'un an. pîayée, donnent droit à
choisir une valeur de deux dollars, et ainsi de suite.
Un abonnement de six mois, payé, donne droit, par
faveur spéciale, à un ou plusieurs objets formant un
chiffre de cinquante centins.

MODIFICATION : L'administration de notre journal
décide que la prime, dans les conditions que nous ve-
nons d'exposer, sera donnée à n'importe quelle per-
sonne-abonné ancien ou nouveau-envoyant le prix
de son abonnement d'avance et qui ne devra rien, ou
qui aura payé tout compte en retard.

Ainsi, ai quelqu'un de nos fidèles abonnés nous
envoie d'avance le montant, non seulement de son
abonnement, mais encore celui d'un autre abonne-
ment pour un de ses amis, cet ancien abonné, pour
les $6.00, qu'il nous envoie, a droit à $2.00 d'objets.
S'il n'envoie que son abonnement d'un an, $3.00, il a
droit à la valeur d'un dollar, et ainsi de suite.

Voici la liste des objets à choisir
Prix

Le carnet de i'abbê Jean, i vol. p. in 8, 111............ 25Unebretonne et son petit-fils................... 2L'Abbé Jean, i vol. p. in-8, III....................... 2Autour d'un duel...................30
Madeleine, par Cruxwald.'...................'*««««30
Simples dévouements ..e -... 30Lan croix aux loups.- ......................... MLus histoires d 1 arge .............. .... 45En pleine forêt ....... à ,«*_>..*...... ... 4Albert Keriand -Les Mêledjes Poêtiques. . ........... 50Causeries scientlfiques.-L'électricitê ........ ......... 55Le fils du Canadien.................--- -.... 55Les corsaires d'Afrique, (ýVle), mn-S, 111 ................ 55La ri vière des alligators.....' ................... .. 55Martyrs du devoir et de la charitê .................... 55Le Père Noir. mn-8, illI................ .... .......... 55Le chef Huron d'or............... ........ ........... 55
Foi et honneur par Mapsin. in-8, 111.................... 70Robinson des glaces, in-sl............................ 75Au Klondike, par Lèon Ville ............ ............ 8MUn marin missionnaire..................... ...... 8Au pôle nord en ballon .................. 85Au pays du soleil, par Qi-andin, grand in8...... 1.35MacMéthon, In 8.111 .................... ........ .... 135Martyes aux arènes, grand In 4. ill.............. ...... 1.35Nos grandes écoles militaires ............. ......... 15Canrobent, ln-5.l....................185
Les naufragés de l'Al ;Îa ln4 i..............LM

Dans notre No 779, du 8 avril dernier, nous avons
effleuré la question de la toi de conciliation, loi énui-
nemment utile, bonne en elle-même et en son exposi-
tion, et dont l'application, aura, nous en sommes sûr,
les plus heureux effets.

Nous avons appris avec une bien vive satisfaction
que la classe ouvrière, si nombreuse et si intéressante,
de notre ville de Montréal, s'est émue de ce que le
bienfait de cette loi ne s'étendît pas aux Il cités et
villes constituées en corporation par charte spéciale, et
aux autres localités qui -te sont pas iégies par le code
municipal." Sans le savoir, quand nous écrivions notre
article du 8 avril, nous nous trouvions d'accord avec
nos amis les ouvriers.

Ils nous permettront bien de leur dire que le très
dévoué député de Wolfe, M. J-A. Chicoyne, ius peut
être rendu responsable de la grave lacune que présente
cette loi par rapport aux cités et villes constituées en
corporation par charte spéciale, et ils vont le compren-
dre immédiatement. Nous ne nous occuperons que de
Montréal, les autres villes et cités dans le même cas
pouvant aisément se rapporter à celle-là.

D'une pièce officielle que j'ai sous les yeux, je vois
que la Cour du Recorder, en vertu de la charte de
Montréal, doit connaître des causes dont voici l'énu-
mération

1. Des offenses indictables ou actes criminels com-
prenant:

Les attaques à main armée (dites assauts graves)
-Les attaques contre la police ou les huissiers dans
l'accomplissement légal de leur devoir ;-Les crimes
contre les fenmnes, les jeunes filles ou les garçons de
moins de quatorze ans ;-La tenue, l'habitation ou la
fréquentation habituelle de maisons de désordre ;

Les vols.
2. Les contraventions qui peuvent être instruites

sous l'acte des convictions sommaires, comprenant
Les attaques simples (dites assauts simples) ;-Les

dommages malicieux à la propriété ;-Le port d'ar-
mes ;-Les cruautés envers les animaux ;-Les atten-
tata aux moeurs dans les endroits publics ;- Les at-
teintes au droit de réunion dans un but religieux,
social ou charitable ;-Les demandes de caution pour
contraindre quelqu'un à garder la paix ;-Tous les
cas de vagabondage ;-ToLs les cas d'ivresse.

3. Les contraventions à la loi des licences de
Québec.

4.' Les contraventions aux Règlements de la Ville.
5. Les actions civiles.
Outre tout ce qui précède-et l'on admettra qu'il

reste bien pou de causes concernant la classe ouvrière,
en dehors des cas énumérés ci-dessus,-il faut encore
que le greffier de la Cour du Recorder s'occupe des
enfants abandonnés et sans tutelle.

Ce n'est pas tout :la juridiction de la Cour du Re-
corder s'étend enccre à toutes les causes qui peuvent
être entendues et jugées par un ou deux juges de
paix.

Dans les causes civiles, il faut noter particulière.
ment

Les actions en recouvrement de gages de journaliers,
serviteurs ;-Les actions en expulsion;-Les tIctions en
recouvrement d arrérages de taxes ;-Les requêtes
pour faire reviser les décisions des évaluateurs ;-Les
saisies-arrêts ;-Les oppositions aux saisies ;- Les
brefs d'exécution pour le recouvrement des cotisations,
taxes personnelles et taxes d'eau.

La nouvelle charte a étendu encore la juridiction de
la Cour en matière civile :désormais, les journaliers et
serviteurs pourront réclamer leurs créances devant
la Cour du Recorder jusqu'au montant de cinquante
dollars au lieu de vingt-cinq. Les hôteliers et maîtres
de pension contre leurs hôtes et pensionnaire@, joui-
ront de la même faveur dans les mêmes conditions.

N'est-il pas évident, pour tout esprit judicieux, que
la Cour du Recorder est surchargée, et que tout ce qui,
dans les Causes civiles, concerne les ouvriers, pourrait

être attribué à un tribunal spécial, dans le genre du
tribunal de conciliation dû à M. Chicoyne ?

Et pense-t-on que l'honorable Juge de cette Cour,
M. de Montigny, a 'e serait pas très heureux de se voir
retrancher quelques-unes de ces attributions qui l'ho-
norent, sans doute, mais enfin qui excèdent passable»
ment ses forces ? J's affirmer que, s'il y avait une
socété protectrice des hommes, comme les animaux
ont l'insigne honneur et le grand bonheur d'en avoir
une, cette société prendrait le Recorder sous sa pro-
tection, et protesterait contre l'excès d'honneur qu'on
lui fait !Je pense bien que l'aimable Juge écrivain ne
me contredira pas.

Mais il ne suffit pas d'être d'accord sur cette sur-
charge ;d'accord aussi sur l'utilité d'un tribunal spé-
cial, chargé des causes civiles concernant la classe
ouvrière : il faut de plus rechercher les moyens pîra-
tiques d'obtenir, puis de constituer un tribunal de ce
genre.

Pour l'obtenir, les ouvriers, laissant de côté leurs
stériles divisions, surtout celles de partis, les plus dis-
solvantes de toutes, opéreraient, par eux ou par les
députés qui sont dévoués aux intérêts de la classe
laborieuse, une vigoureuse pression sur la Chambre:
l'union fait la force, et, d'autre part, patience et lon-
gueur de temps- autrement dit la persévérance-
viennent à bout de tout.

Pour constituer ce tribunal spécial, étant données
surtout les idées du jour, les aspirations vers une li-
berté trop souvent malheureusemient malsaine, nous
oserions suggér r ce moyen-tout en nous engageant
à appuyer toute autre méthode qui serait démontrée
préférable

Chaque corps de métier nommerait un ou plusieurs
délégués, chargés de le représenter : ce seraient les
de'ZdguJs ouvriers.

Chaque industrie, par exemple tous les patrons de
manufactures de chaussures ; tous les confectionn)eurs
(ce qui signifie les magasins d'habillements confection-
nés, et non pas les confiseurs) ; tous les confiseurs,
etc., nonmmeraient, eux aussi, un ou plusieurs délé-
gués :ce seraient là les délé~gués patrons.

Délégués patrons et délégués ouvriers se réuniraient
a un jour déterminé en une salle de l'Hôtel de Ville,
et procéderaient tous ensemble à l'élection d'un ou
de deux juges, lesquels juges, par leur élection même,
auraient toutes les attributions d'un juge quelconque,
pour les affaires ressortissant, bien entendu, à leur
juridiction. Comme les juges des Tribunaux de Com-
merce en Europe, élus par les négociants.

Ces juges, choisis de commun accord par les délé-
gués des ouvriers comme des patrons, ne seraient
récusée par aucun de ces deux corps, et leur autorité
serait très réelle. Leurs fonctions, évidemment,
seraient purement gratuites.

Nous ne savons ce que l'on pensera de notre projet
nous n'avons en vue que le bien de chacun, la protec-
tion de la classe laborieuse, et nous croyons, avec
raison, qu'un tribunal établi comme nous venons de
l'exposer, serait une aide précieuse à la Cour du Re-
corder et même à tous les tribunaux, en même temps
qu'il serait très utile aux patrons et aux ouvriers, et
arriverait, par sa bienveillante influence, à mettre
enfin un terme aux grèves si funestes à la famille du
travailleur. On le voit, l'idée mérite un sérieux
examen.

objection. -J'entends venir les objections, dont la
plus spécieuse est certes celle-ci : I Vous voulez
l'élection du ou des juges par les délégués ouvi iers et
les délégués patrons simultanément :ne savez-vous
pas que ces deux éléments sont entièrement distincts,
souvent et même presque toujours hostiles? L'entente
sera, vous le voyez impossible."

A cela je répondrai :C'est ici le lieu de due qu'il
est grand temps de voir le clergé et les hommes sages
et sérieux-suivant l'expression de Léon XIII-
prendre leur rôle à coeur, et se lancer résolument dans
la voie tracée par le Saint Père, les évêques de France,
de Belgique, etc., lequel rôle a été si magistralement
indiqué par l'illustre cardinal Mermillod, comme j'avais
l'honneur de le faire observer dans une série d'articles


